
 
 

Ottawa, le 28 janvier 2015 Mémorandum D2-5-11 
 

Lignes directrices administratives et opérationnelles à l’intention 
des transporteurs aériens commerciaux pour le traitement des 

renseignements réglementaires relatifs aux voyageurs selon les 
exigences de l’Agence des services frontaliers du Canada 

En résumé 
 Le présent mémorandum a été modifié afin de définir clairement les responsables de la collecte de 
renseignements sur les passagers, de définir ce qu’est un « transporteur commercial », de préciser les exigences en 
matière de format de message et de panne de système, d’offrir un modèle d’énoncé de confidentialité aux passagers 
et de fournir des renseignements sur les pénalités et des coordonnées actualisés. 

 

 Le présent mémorandum décrit les exigences et politiques administratives de l’Agence des services frontaliers 
du Canada (ASFC) en matière de transmission de renseignements réglementaires relatifs aux passagers et aux 
réservations pour ce qui est des personnes transportées au Canada par un transporteur aérien commercial. 

Législation 
Loi sur les douanes par. 107(1) 

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, alinéa 148(1)d) 
 

Lignes directrices et renseignements généraux 
Aperçu 
1. En vertu des lois canadiennes, tous les transporteurs aériens commerciaux doivent fournir à l’ASFC des 
renseignements réglementaires sur toutes les personnes qui arrivent au Canada à bord d’un vol commercial, et ce, 
avant leur arrivée au Canada depuis un point d’origine à l’étranger. L’ASFC utilise ces renseignements pour 
réaliser une évaluation des risques que les voyageurs aériens et l’équipage présentent pendant qu’ils voyagent vers 
le Canada. Tout défaut de fournir les renseignements réglementaires dans un format approuvé peut entraîner une 
pénalité. 

2. L’article 107(1) de la Loi sur les douanes donne au ministère de la Sécurité publique l’autorité d’exiger à 
certaines personnes de fournir de l’information à l’ASFC. Cette autorité est déléguée à des agents choisis de 
l’ASFC. L’information à fournir et les conditions relatives à l’octroi de l’information sont décrites dans le 
Règlement sur les renseignements relatifs aux passagers (douanes) (RRPD). 

3. De plus, un agent de l’ASFC a l’autorité de demander les renseignements réglementaires en vertu du sous-
alinéa 148(1)d) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR). Les personnes à qui on demande 
de fournir de l’information, l’information à fournir et les conditions à l’octroi de l’information sont décrites à 
l’article 269 du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR). 
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Responsabilité en matière de transmission 
4. L’ASFC exige que tous les transporteurs aériens commerciaux fournissent les renseignements réglementés en 
vertu de l’article 107(1) de la Loi sur les douanes, comme décrit dans le RRPD, et les renseignements 
réglementaires en vertu de l’article 148(1)d) de la LIPR, comme décrit à l’article 269 du RIPR. Puisque les 
renseignements réglementaires exigés par les deux lois sont les mêmes, une seule transmission des renseignements 
réglementaires suffit pour satisfaire aux deux exigences. Le programme de ciblage des voyageurs de l’ASFC 
s’applique uniquement au mode de transport aérien. Par conséquent, l’ASFC ne demande pas aux transporteurs 
commerciaux des autres modes (routier [autocars], ferroviaire ou maritime) de fournir les renseignements 
réglementaires. 

5. Conformément aux pratiques exemplaires établies dans les Directives relatives aux renseignements préalables 
concernant les voyageurs de l’Organisation mondiale des douanes et les Lignes directrices sur les données des 
dossiers passagers de l’Organisation de l’aviation civile internationale, l’ASFC tient le transporteur exploitant de 
chaque vol responsable de la transmission de tous les renseignements réglementaires. 

6. L’ASFC s’attend à ce que le transporteur exploitant travaille avec les partenaires pertinents de l’industrie pour 
garantir la transmission de tous les renseignements réglementaires en temps voulu. 

Transporteur commercial 
7. Le terme « transporteur commercial » est défini dans le RRPD et le RIPR. Comme la définition des deux 
termes utilisés en anglais (« commercial carrier » et « commercial transporter ») sont identiques sur le plan 
fonctionnel, un seul terme, « transporteur », est utilisé dans le présent document. 

8. Un transporteur commercial est un exploitant d’un aéronef commercial. Un aéronef commercial est un aéronef, 
dont les dimensions n’ont pas d’importance, utilisé pour le transport commercial de personnes ou de marchandises 
alors qu’elles sont transportées : 

a) à partir d’un point situé à l’extérieur du Canada jusqu’à un point à l’intérieur du Canada; ou 

b) à partir d’un point situé à l’extérieur du Canada, en transit à travers le Canada, jusqu’à un point situé à 
l’extérieur du Canada. 

9. Les exploitants d’un service aérien régulier, de vols nolisés réguliers ou non, de taxis aériens, de services 
aériens de navette et de frets aériens sont des exemples de transporteurs commerciaux.  

10. Pour éviter toute ambigüité, l’ASFC exige que tous les exploitants aériens commerciaux, y compris les 
transporteurs transfrontaliers régionaux et locaux, fournissent les renseignements réglementaires. Cette exigence 
s’applique peu importe le nombre de passagers à bord ou la fréquence des services de l’exploitant commercial. On 
s’attend à ce que les transporteurs commerciaux fournissent les renseignements réglementaires pour les vols, même 
ceux qui ne sont pas en lien avec une activité commerciale de transport de personnes ou de marchandises (p. ex., 
un vol de convoyage). Par contre, les transporteurs commerciaux ne sont pas tenus de fournir les renseignements 
réglementaires pour les vols à destination des États-Unis qui s’arrêtent au Canada uniquement pour faire le plein de 
carburant. 

11. Les exploitants d’aéronefs pour lesquels la définition d’« aéronef commercial » ci-dessus ne s’applique pas 
n’ont pas à fournir les renseignements réglementaires. Parmi les exemples d’aéronef non commercial, on compte 
notamment les aéronefs utilisés pour le transport personnel et les aéronefs d’entreprise, ou toute situation où il n’y 
a pas d’échange d’argent contre un transport. 

12. Un gouvernement qui exploite directement un vol (p. ex., un vol militaire) n’est pas obligé de fournir les 
renseignements réglementaires. Par contre, si un gouvernement paye pour un vol nolisé commercial, l’exploitant 
du vol d’affrètement doit fournir les renseignements requis. L’exploitant de vols d’affrètement doit collaborer avec 
son ou ses clients gouvernementaux pour garantir la transmission des renseignements réglementaires à l’ASFC. 

Renseignements réglementaires 
13. La loi exige que les transporteurs recueillent et fournissent les renseignements réglementaires, lesquels sont 
décrits aux alinéas 3a) à 3f) du RRPD et aux alinéas 269(1)a) à 269(1)f) du RIPR. Les renseignements 
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réglementaires doivent contenir les informations suivantes : nom de famille, prénom et, le cas échéant, autres 
prénoms, date de naissance, sexe, citoyenneté ou nationalité, type de document de voyage utilisé pour identifier les 
passagers, pays qui a émis le document de voyage, numéro du document de voyage et, selon le cas, numéro de 
repérage du dossier de réservation ou statut du membre d’équipage. Ces renseignements sont généralement appelés 
les informations préalables sur les voyageurs (IPV).  

14. De plus, conformément à l’alinéa 3g) du RRPD et au paragraphe 269(2) du RIPR, les dispositions législatives 
prévoient que les transporteurs fournissent tous les « renseignements sur la réservation » recueillis auprès de toutes 
les personnes transportées au Canada. Pour éliminer toute ambiguïté, le terme « renseignements sur la réservation » 
fait référence à tous les renseignements recueillis par un transporteur au sujet des personnes transportées au 
Canada. On utilise couramment le terme « dossier passager (DP) » pour faire référence à ces informations. Ces 
renseignements peuvent comprendre des informations tirées de différentes sources (p. ex., systèmes de distribution 
mondiale, systèmes de réservation des compagnies aériennes et systèmes de contrôle des départs). On s’attend à ce 
que le transporteur collabore avec ses partenaires de l’industrie pour garantir la transmission de la totalité des 
renseignements réglementaires à l’ASFC.  

15. Concrètement, l’ASFC n’utilise pas tous les renseignements que les transporteurs lui transmettent. Une liste de 
types de données actuellement utilisées par les programmes de l’ASFC est publiée dans le Guide de mise en œuvre 
IPV/DP du client. Les transporteurs ne sont pas tenus de fournir les données qu’ils ont recueillies dans le cadre de 
leurs activités commerciales qui ne font pas partie de la liste. Les transporteurs et leurs partenaires de l’industrie 
qui fournissent les types de données énumérés dans le Guide de mise en œuvre IPV/DP du client sont considérés 
comme conformes à l’alinéa 3g) du RRPD et à l’alinéa 269(2) du RIPR, qu’ils recueillent ou non des données 
supplémentaires dans le cadre de leurs activités commerciales. 

16. Pour chacune des personnes transportées au Canada, les renseignements réglementaires doivent être fournis. 
Ceci inclut les passagers payants, tous les membres de l’équipage en service ou non (p. ex., voyage à vide ou 
transport d’un pilote de relève), et toute autre personne à bord de l’aéronef à destination du Canada.  

17. En dépit de la phrase « (...) devrait être à bord d’un moyen de transport (...) » de l’article 107(1) de la Loi sur 
les douanes, l’ASFC ne demande pas aux transporteurs de fournir les renseignements réglementaires avant que les 
passagers ne montent à bord, ou à propos des passagers prévus qui ont raté leur vol (défection). 

Échéanciers 
18. Il incombe aux transporteurs de transmettre les renseignements réglementaires au plus tard au moment du 
départ du vol au dernier endroit où des passagers sont montés à bord avant d’arriver au Canada. L’ASFC 
recommande aux transporteurs de ne pas fournir les renseignements réglementaires longtemps avant le départ en 
raison des risques de changement de dernière minute susceptibles d’infirmer les renseignements fournis. L’« heure 
de départ » est définie comme le « décollage », le moment ou l’aéronef amorce son trajet qui se terminera au 
Canada. 

Format de message 
19. L’ASFC conseille les transporteurs et leurs partenaires de l’industrie transportant beaucoup de passagers ou 
offrant des services fréquents de transmettre les renseignements réglementaires au moyen d’un système d’échange 
de données informatisé (EDI). Il existe deux options de connexion avec un EDI. Les transporteurs et leurs 
partenaires de l’industrie peuvent établir une connexion directe avec le système de collecte de données de l’ASFC 
ou prendre des dispositions avec un fournisseur de service pour qu’il transmette les renseignements en leur nom. 
L’ASFC exige des frais de collecte de données pour toutes les connexions directes. 

20. Autrement, les transporteurs et partenaires de leur industrie peuvent choisir d’utiliser la passerelle internet IPV 
de l’ASFC (IAG). L’IAG permet la communication de renseignements réglementaires par l’utilisation de courriel 
ou au moyen d’un portail internet sécurisé.  

21. Les paramètres techniques pour la communication de renseignements réglementaires par l’utilisation de l’EDI 
sont décrits dans le guide de mise en œuvre du client IPV/DP. Le guide est fourni sur demande par les 
gestionnaires de compte client de l’ASFC. 
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22. Le guide de mise en œuvre du client IPV/DP détaille également les exigences de l’ASFC relatives au contenu 
des messages et à la mise en page. L’ASFC prend en charge les formats de messages NU/EDIFACT et DP GOV 
conformes aux normes de l’industrie, et d’autres encore. 

23. Il est essentiel que les informations contextuelles qui accompagnent les renseignements réglementaires soient 
correctes. Des erreurs dans les numéros de vol ou les heures de départ ou d’arrivée prévues peuvent entrainer un 
traitement incorrect des informations par les systèmes de l’ASFC. L’ASFC attend que les transporteurs veillent à 
ce que ces informations contextuelles soient exactes.  L’ASFC n’accepte pas les transmissions non électroniques 
(p. ex., par télécopieur) de renseignements réglementaires.  

Pannes de système, modifications et incidents 
24. Les transporteurs, ou leurs partenaires de l’industrie, qui planifient des modifications de leur système qui 
pourraient influer sur leur traitement d’informations ou les systèmes de transmission, doivent en aviser l’ASFC au 
moins six mois avant la mise en place des modifications. L’ASFC travaillera avec le transporteur et ses partenaires 
pour qu’il n’y ait aucune interruption dans la communication des renseignements réglementaires. Les 
modifications de système ne libèrent pas le transporteur de l’obligation de fournir les renseignements 
réglementaires. 

25. Les transporteurs doivent disposer d’une méthode secondaire de transmission pour la communication des 
renseignements réglementaires en cas de panne du système principal. Les procédures en cas de panne de système 
sont décrites dans le guide de mise en œuvre du client IPV/DP. Une panne de système ne libère pas le transporteur 
de l’obligation de fournir les renseignements réglementaires. 

26. L’ASFC attend également des transporteurs qu’ils fournissent des informations corrigées en cas de 
modification des informations contextuelles (p. ex., heures de départ ou d’arrivée prévues) liée à un incident. Les 
procédures sont décrites dans le guide de mise en œuvre du client IPV/DP. 

27. Les incidents comme les retards courants, ou les déviations liées à des urgences médicales ou à la température, 
peuvent donner lieu à des déroutements de vol en destination d’un pays tiers vers un aéroport d’entrée canadien. 
L’ASFC n’a pas besoin que les renseignements réglementaires soient fournis dans ces circonstances, et n’imposera 
aucune sanction administrative pécuniaire concernant ces vols. Cependant, l’ASFC exige qu’un rapport d’incident 
soit rempli pour chaque vol détourné vers le Canada.  

Nouveaux transporteurs 
28. Les transporteurs qui souhaitent commencer à offrir des services au Canada sont encouragés à contacter 
l’ASFC au moins six mois avant de commencer à assurer des vols afin d’établir et de tester les arrangements 
relatifs à la communication des renseignements réglementaires. Les nouveaux transporteurs doivent fournir les 
renseignements réglementaires lors de leur première arrivée; il n’existe aucune exception ni période de transition. 

Avis aux passagers 
29. L’ASFC encourage les transporteurs à informer leurs clients et leur personnel de la communication des 
renseignements réglementaires à l’ASFC et des programmes de l’ASFC. En raison des dispositions législatives en 
place dans d’autres administrations, les transporteurs peuvent être tenus d’aviser les voyageurs lorsque le 
transporteur fournit des informations à l’ASFC. L’ASFC recommande que l’avis aux voyageurs contienne les 
éléments suivants :  

L’ASFC est autorisé à collecter à l’avance des informations en vertu du paragraphe 107(1) de la Loi sur les 
douanes et l’alinéa 148(1)d) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. L’ASFC utilise les 
renseignements réglementaires pour identifier les personnes qui peuvent constituer une menace pour la sûreté 
ou la sécurité du Canada. Ces personnes peuvent faire l’objet d’enquêtes et subir un interrogatoire ou un 
examen approfondi lors de leur arrivée au Canada. Tous les voyageurs en direction du Canada peuvent 
demander une copie des renseignements réglementaires les concernant en présentant une demande écrite à 
l’ASFC. Tout voyageur estimant que les renseignements réglementaires le concernant sont incorrects peut 
présenter une demande écrite à l’ASFC afin que ces renseignements soient corrigés. Tout voyageur peut se 
plaindre, par écrit, à l’ASFC s’il estime que l’ASFC a injustement refusé de lui donner l’accès aux 
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renseignements réglementaires le concernant, n’a pas corrigé les renseignements réglementaires le concernant, 
ou a utilisé de manière incorrecte les renseignements réglementaires le concernant. Les voyageurs peuvent 
obtenir plus d’informations à la page « Information préalable sur les voyageurs / Dossier du passager ». 

Rapport d’inspection des douanes et de l’immigration 
30. L’exigence de fournir les renseignements réglementaires ne libère pas les transporteurs de l’exigence de 
soumettre tous les voyageurs (passagers, équipage et toute autre personne à bord) à une inspection à l’arrivée. Les 
petits transporteurs commerciaux qui ont demandé l’autorisation de faire une déclaration aux fins d’inspection à 
l’ASFC par d’autres moyens, par exemple par téléphone grâce au programme du Centre de déclaration par 
téléphone (CDT), doivent néanmoins fournir les renseignements réglementaires. Les petits transporteurs 
commerciaux qui ne répondent pas aux exigences du programme CDT doivent effectuer des arrangements pour 
obtenir une autorisation de l’ASFC directement auprès du bureau de l’ASFC situé à l’aéroport d’atterrissage. Les 
procédures d’accès aux aéroports se trouvent dans le Mémorandum D2-5-1, Accès aux aéroports par vols nolisés. 

Coordonnées 
31. Les gestionnaires de compte client de l’ASFC sont les principaux points de contact pour les demandes 
spécifiques au programme des transporteurs.  

Téléphone : 
1-866-427-4767 (sans frais en Amérique du Nord) pour une assistance immédiate du lundi au vendredi, de 8 h 
à 16 h (HNE). 
1-613-219-8452 (des frais s’appliqueront) pour une assistance immédiate de 16 h à 8 h (HNE) les jours de 
semaine, la fin de semaine et les jours fériés nationaux. 

Courriel : api-pnr@cbsa-asfc.gc.ca ou ipv-dp@cbsa-asfc.gc.ca  

Renseignements sur les pénalités 
32. Les transporteurs qui ne respectent pas les exigences de communiquer les renseignements réglementaires de la 
manière et dans les délais prescrits feront l’objet de sanctions administratives pécuniaires, en vertu de la Loi sur les 
douanes. La pénalité est établie « par vol ». Le montant de la pénalité est de 3 000 $. 

33. Il y a infraction lorsque les transporteurs commerciaux et les compagnies de nolisage n’ont pas fourni 
l’information exigée en vertu du RRPD sur toute personne (passager ou membre de l’équipage) à bord du moyen 
de transport, ou a refusé d’y donner accès avant d’arriver au Canada. Lorsque l’ASFC détermine que le 
transporteur a effectué tous les efforts pour communiquer les renseignements réglementaires, une pénalité de zéro 
dollar peut être appliquée au cas par cas. 

34. L’ASFC considère que les renseignements réglementaires ont été communiqués si les informations sont :  

a) complètes : tous les éléments listés des données réglementaires ont été recueillis et transmis. Lorsque les 
informations de réservation sont collectées à propos d’une personne à bord, elles sont communiquées;  

b) précises : les renseignements réglementaires décrivent correctement le voyageur. L’ASFC attend du 
transporteur qu’il vérifie les documents de voyage et qu’il corrige toute erreur, le cas échéant. Les 
transporteurs ne sont pas responsables des erreurs effectuées par les gouvernements dans la délivrance dans 
documents; 

c) opportunes : l’ASFC nécessite suffisamment de temps pour traiter les renseignements réglementaires aux 
fins des objectifs du programme identifiés ci-dessus. Les informations sont considérées comme « opportunes » 
si elles sont reçues à « l’heure réelle de départ » ou avant, comme signalé à l’ASFC par les autorités 
responsables du contrôle du trafic aérien, de l’avion dont le trajet se terminera au Canada; 

d) lisibles : les informations doivent être communiquées dans un format approuvé qui peut être traité par les 
systèmes de l’ASFC.  

Note : L’ASFC communiquera avec les transporteurs pour régler les problèmes liés à la mise en page ou à 
l’exactitude des données contextuelles ou tout autre problème qui ralentit le traitement des données. 
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35. Le Mémorandum D22-1-1, Régime de sanctions administratives pécuniaires décrit comment l’ASFC voit au 
respect de la Loi sur les douanes et de son règlement d’application. Les détails des sanctions administratives 
pécuniaires liées à la communication des renseignements réglementaires sont publiés dans le Document-maître des 
infractions de l’ASFC. 

Renseignements supplémentaires 
36. Pour plus d’information, si vous êtes au Canada, communiquez avec le Service d’information sur la frontière 
au 1-800-461-9999. De l’extérieur du Canada, composez le 204-983-3500 ou le 506-636-5064. Des frais 
d’interurbain seront facturés. Les agents sont disponibles durant les heures normales d’ouverture des bureaux  
(8 h à 16 h, heure locale), du lundi au vendredi (sauf les jours fériés). Un ATS est aussi disponible pour les appels 
provenant du Canada : 1-866-335-3237. 
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Ceci annule le mémorandum D D2-5-11 daté le 31 mai 2006 
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